


CLASSEMENT D'UNE ROUTE DEPARTEMENTALE

Origine : route
nationale

Origine : voie
communale

Origine : chemin
rural

Enquête publique CVR

Accord des propriétaires

OUI NON

Enquête
publique
du CVR

Enquête
d'utilité

publique

Enquête
parcellaire

Délibération du
Conseil municipal

Avis du
Conseil général

Favorable Défavorable

Arrêté
préfectoral

Décret en
C.E.

Délibération concordante
du Conseil général

Arrêté
D.U.P.

Arrêté de
cessibilité

Publication au recueil
des actes administratifs

Consultation du
Conseil municipal

Délibération du
Conseil général

Classement en
route départementale

Fixation des
limites

Expropriation

Publicité
foncière

Nomenclature

R.D.      Route Départementale

C.M.      Conseil Municipal

R.N.      Route Nationale

D.U.P.   Déclaration d'Utilité Publique

C.E.       Conseil d'Etat

P.C.G.   Président du Conseil Général

C.V.R    Code de la voirie routière

Origine : chemin
privé

Pas d'enquête publique

Annexe 2 - 1



DECLASSEMENT / RECLASSEMENT D'UNE ROUTE DEPARTEMENT ALE

Déclassement dans le
domaine privé du

Département

Reclassement en route
nationale

Pas d' Enquête publique

Avis du Conseil général

Favorable Défavorable

Déclassement de la
route départementale

Classement dans le domaine
privé du Département

Reclassement
en voie communale

Enquête publique du CVR

Consultation du
Conseil municipal

Délibération du
Conseil général

Arrêté Ministériel Décret en C.E.

Délibération du
 Conseil municipal

Classement en route
nationale

Délibération Concordante
du Conseil général

Classement en voie
communale
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ELARGISSEMENT OU REDRESSEMENT D'UNE ROUTE DEPARTEME NTALE

Tout le terrain
appartient au
Département

Incorporation de
terrains bâtis

(ou clos de murs)

Oui

Accord amiable ou promesse de vente

Elargissement ou
redressement

Non

si > 1 900 000.00 €
Equête publique
Article L 123-1du

code de
l'environnement

Délibération du Conseil général

Elargissement

si < 1 900 000.00 €
Pas d'enquête

Arrêté
D.U.P.

Arrêté de
cessibilité

Délibération du
Conseil général

Enquête d'utilité
publique
Préfet

Fixation des
limites

Fixation des
limites

Expropriation

Publicité
Foncière

Incorporation  de
terrains

non bâtis

Enquête publique à
l'initiative du PCG

Délibération du
Conseil général

Fixation des
limites Elargissement

Parcelles non
bâties

Parcelles
bâties

transfert de
Droit (1)

Transfert après accord
amiable

Incorporation et classement des
parcelles concernées

Déclassement des terrains situés
hors des nouvelles emprises

Enquête
parcellaire

Préfet

(1) article L 131-5 du code de la voirie routière
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OUVERTURE D'UNE ROUTE DEPARTEMENTALE A CONSTRUIRE

Terrain appartenant
au Département

Terrain en partie ou
en totalité privé

Oui Promesse de vente

Non

si > 1 900 000.00 €
Enquête publique
Article L 123-1 du code de
l'environnement

Délibération du Conseil général
décidant l'ouverture

Enquête d'utilité
publique
Préfet

 si < 1 900 000.00 €
Pas d'enquête

Classement en route
départementale

Fixation des
limites

Publicité
foncière

Acquisitions
amiables (1)

Enquête
parcellaire

Préfet

Arrêté D.U.P.
Arrêté de
cessibilité

Délibération du
Conseil général

Prononçant
l'ouverture

Fixation des
limites

Expropriation

Publicité
foncière

(1) Si promesse de vente

Classement en route
départementale
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ALIENATION D'UNE ROUTE DEPARTEMENTALE

Délaissés Consécutifs à des
modifications d'emprise  (1)

Aliénation en évitant
l'enclavement des

riverains

Non

Aliénation aux
riverains

(1) L'aliénation de l'emprise de tout ou partie d'une route départementale supprimée est subordonnée
à une décision de déclassement du Conseil général.

Pas d'enquête à condition que les
délaissés résultent d'une

modification de l'emprise ayant fait
l'objet d'une enquête

Exercice du droit de préemption
des propriétaires riverains

Délibération du Conseil général
décidant l'aliénation

Publicité foncière

Oui
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PLAN D'ALIGNEMENT D'UNE ROUTE DEPARTEMENTALE

Enquête publique du CVR

Servitudes de reculement sur les
immeubles bâtis

Atteinte à des propriétés privées
non bâties

Atteinte à des propriétés privées
bâties ou closes de murs

Incorporation de plein droit et
classement des parcelles

(1) En cas de traverses d'agglomération
(2) Lors du transfert de propriété

Avis du Conseil municipal   (1)

Approbation du plan

Délibération du Conseil général

Fixation des limites
(alignements)

Sous réserves imposées par
la jurisprudence

Déclassement des parcelles
situées hors des alignements

Publicité Foncière
(2)

Publication et dépôt du plan
à la Mairie

Plan tenu à la disposition du
public
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        DEPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR 
 
 
 

VOIRIE DEPARTEMENTALE EN TRAVERSE D’AGGLOMERATION 
 
 
 
 

- CONVENTION GENERALE DE MAITRISE D’OUVRAGE ET D’EN TRETIEN - 
 
 
 
 

Convention entre le Département et la Commune de  
 
 
 
ENTRE D’UNE PART, 
 
 Le Département d’Eure-et-Loir, représenté par Monsi eur le Président du Conseil 
général  dûment habilité par délibération du Conseil général en date du … … … …  
 
ET D’AUTRE PART,  
 
 La Commune de ……… représentée par Mme / M. le Maire , dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal en date du ……………………….. 
 
 
 EN VUE de clarifier les rôles et les responsabilité s du Département et de la 
commune lorsque sont entrepris des travaux sur les routes départementales en 
agglomération. 
  
 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits  et libertés des communes, des 

départements, et des régions modifiée ;  
 
VU la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la m aîtrise d’ouvrage publique et à ses  
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifiée par ordonnance n°2004-566 du 
17/06/2004 ; 
 
VU le code de la voirie routière et notamment ses articles L 131-2 à L 131-7 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2213-1 et 
 suivants ; 
 
VU le règlement départemental de voirie approuvé par délibération de l’Assemblée 
 départementale en date du 19 octobre 2009 ; 
 
VU    la décision de la commission permanente du Conseil général en date du....approuvant 
le cadre de la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 
 

TITRE 1ER - ECONOMIE GENERALE ET DUREE DE LA 
CONVENTION 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
 En vertu des dispositions de l’article 2 de la loi n°85-704 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique, les articles L 131-2 et L 131-7 du code de la voirie routière et des 
articles L 2213-1 et suivants du code des collectivités territoriales, les compétences 
d’entretien et de maîtrise d’ouvrage des travaux intéressant les routes départementales en 
agglomération, et les responsabilités qui en découlent, échoient partiellement tant au 
département qu’à la commune. 
 
 La présente convention a pour objet de préciser globalement sur l’ensemble de 
l’agglomération, les modalités d’intervention, de financement et de responsabilité en matière 
de voirie départementale et de ses dépendances de chaque signataire. 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
 La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les deux 
parties. 
 
 La présente convention n’a pas de limitation de durée. Elle prendra fin soit par la 
signature d’une nouvelle convention portant son abrogation par les deux parties, soit par la 
résiliation à l’initiative de l’une des parties. 
 
ARTICLE 3 : MODIFICATION – RESILIATION – LITIGES  
 
 La présente convention pourra être modifiée par avenant signé par les deux parties. 
 
 Chacune des parties pourra demander la résiliation de la présente convention, par 
lettre recommandée adressée à l’autre partie. La résiliation ne prendra effet que trois mois 
après réception de cette lettre. 
 
 Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention et non 
susceptibles d’un accord amiable, seront portés devant le Tribunal Administratif 
d’ORLEANS. 
 
 

TITRE II - MAITRISE D’OUVRAGE 
 
 
ARTICLE 4 : GENERALITES  
 
 Conformément à l’article 2 de la loi n°85-704 rela tive à la maîtrise d’ouvrage publique, 
« le maître d’ouvrage est la personne morale pour laquelle l’ouvrage est construit. 
Responsable principal de l’ouvrage, il remplit dans ce rôle une fonction d’intérêt général dont 
il ne peut se démettre ». 
ARTICLE 5 : MAITRISE D’OUVRAGE DU DEPARTEMENT  



 
 Les missions d’intérêt général assurées par le département en matière de voirie 
départementale en agglomération, en application de l’article L 131-3 du code de la voirie, 
concernent : 
 
 - la conservation du domaine public permettant la circulation sur ce domaine. 
 
 En conséquence, à l’intérieur de l’agglomération, le département demeure maître 
d’ouvrage des travaux portant sur les couches de chaussées. 
 
ARTICLE 6 : MAITRISE D’OUVRAGE DE LA COMMUNE  
 
 Les missions d’intérêt général assurées par la commune concernant le domaine 
public routier départemental, en application de l’article L 2213-1 du code des collectivités 
territoriales concernent : 
 
 - la sécurité publique, notamment des piétons, 
 - la salubrité. 
 
 En conséquence, à l’intérieur de l’agglomération, la commune demeure maître 
d’ouvrage, sur le domaine public départemental des travaux portant notamment sur : 
 
 - la réalisation des trottoirs, 
 - la réalisation d’aménagements de sécurité, 
 - l’écoulement des eaux pluviales. 
 

ARTICLE 7 : REPARTITION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
 
 Lorsqu’une collectivité département ou commune, envisage de réaliser des travaux 
concernant le domaine public routier départemental en agglomération, une convention 
particulière, conforme à la loi n°85-704 relative à  la maîtrise d’ouvrage publique, définit 
précisément, la répartition des travaux entre les maîtres d’ouvrage, et les participations 
financières de chacune des collectivités. 
 
 Cette convention fixe également les responsabilités d’entretien qui découlent des 
travaux réalisés qui ne seraient pas couverts par le titre III de la présente convention, et vaut 
permission de voirie. 
 
 

TITRE III - ENTRETIEN 
 
                                                                
ARTICLE 8 : OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT  
 
 Conformément à l’article L 131-2 du code de la voirie routière, le département assure 
à l’intérieur de l’agglomération (au sens du code de la route soit entre panneaux EB 10 et EB 
20) : 
 
 - l’entretien et la réfection de la chaussée (bande de circulation bitumée) de telle 
façon que la circulation normale des usagers y soit assurée dans de bonnes conditions de 
sécurité : 
 
  * entretien courant : réparation de trous, nids de poules, fissures, etc... 
  * renouvellement des couches de surface 
 



 - l’entretien et la mise en conformité des panneaux de signalisation directionnelle, 
pour les mentions desservies par le réseau routier départemental et inscrites au schéma 
directeur de jalonnement départemental : 
 
  . entretien courant : redressement, nettoyage 
  . remplacement des panneaux usagés, détériorés ou hors norme. 
 
 - l’entretien et le remplacement éventuel des panneaux d’entrée et de sortie 
d’agglomération, 
 
 - le surcoût de l’entretien des supports classiques de signalisation directionnelle, à 
l’exception de ceux qui sont la conséquence d’un choix esthétique particulier de la 
commune, 
 
 - l’entretien et le remplacement éventuel de la signalisation de police relative au 
régime de priorité aux carrefours sur routes départementales prioritaires, 
 
 - l’entretien et le renouvellement du marquage longitudinal assurant la continuité du 
marquage de rase campagne, et du marquage transversal lié au régime de priorité (bande 
de stop et de cédez le passage) de la route départementale. 
 
 - l’entretien du mobilier urbain (abris voyageurs etc...) lui appartenant. 
 
ARTICLE 9 : OBLIGATIONS DE LA COMMUNE  
 
 Conformément aux articles L 2213-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, la commune assure à l’intérieur de l’agglomération : 
 
 - l’entretien des dépendances : 
 
  . fauchage, débroussaillage des accotements et talus, 
  . fauchage, désherbage des terre-pleins, intérieur des giratoires, y compris 
  traitement chimique, 
  . taille, élagage, émondage des arbres et arbustes, 
 
 - l’entretien des trottoirs, parkings latéraux et îlots centraux, 
 
 - l’entretien du mobilier urbain implanté sur domaine public départemental, à 
l’exception de celui appartenant au Département. 
 
 - l’entretien des réseaux d’assainissement eaux usées et eaux pluviales ainsi que le 
réseau d’eau potable (canalisation tampons, regards et bouches à clés) comprenant 
notamment la remise à niveau des tampons, regards et bouches à clés, après 
renouvellement de la couche de surface, et la réfection éventuelle du marquage après 
tranchée. 
 
 - l’entretien et le remplacement éventuel de la signalisation horizontale et verticale de 
police, hormis celle relative au régime de priorité des routes départementales prioritaires, 
 
 - le surcoût de l’entretien et le remplacement éventuel de la signalisation verticale 
directionnelle pour ce qui concerne les mentions d’intérêt local, 
 
 - l’entretien et le remplacement éventuel des supports de signalisation directionnelle 
qui sont la conséquence d’un choix esthétique particulier de la commune, 
 



 - l’entretien, la maintenance et le fonctionnement de l’éclairage public implanté sur le 
domaine public, 
 
 - l’entretien des éventuels équipements liés à des mesures de police de circulation 
tels que dos d’ânes, places traversantes, revêtement de chaussée particulier, bornes etc... 
qui du fait de leur nature doivent faire l’objet d’une convention spécifique d’autorisation par le 
département, 
 
 - l’entretien des espaces verts implantés sur le domaine public et notamment la tonte 
des engazonnements, le remplacement des tuteurs et la remise à niveau des paillages. 
 
ARTICLE 10 : RESPONSABILITE  
 
 Sous réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux, la commune sera seule 
responsable de tous les dommages causés aux biens et aux personnes du fait du mauvais 
état de l’un des éléments évoqués à l’article 6. 
 
 De même le département sera seul responsable de tous les dommages causés aux 
biens et aux personnes du fait du mauvais état de l’un des éléments évoqués à l’article 5. 
 
 
 
Fait à Chartres, le                  Fait le, 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL,    LE MAIRE, 



DEPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR                                          
 
 
 

VOIRIE DEPARTEMENTALE EN TRAVERSE D’AGGLOMERATION 
 

 

 

TRAVAUX CONCERNANT LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER  
 

 

- CONVENTION PARTICULIERE DE MAITRISE D’OUVRAGE ET D’ENTRETIEN 
 
 
 
Convention entre le Département et la Commune de 
 
 
relative aux travaux de 
 
 
 
ENTRE D’UNE PART, 
 
 Le Département d’Eure-et-Loir, représenté par Monsi eur le Président du Conseil 
général , dûment habilité par délibération de la commission permanente en date du 
 
 
ET D’AUTRE PART,  
 
 La Commune de … représentée par Mme / M. le Maire,  dûment habilité par 
délibération du conseil municipal en date du 
 
 EN VUE de clarifier les rôles et responsabilités du  Département et de la 
commune lorsque sont entrepris des travaux sur les routes départementales en 
agglomération. 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits  et libertés des communes, des 
 départements et des régions modifiée ; 
 
VU la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la m aîtrise d’ouvrage publique et à ses  
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifiée par ordonnance n°2004-566 du 
17/06/2004 ; 
 
VU la convention générale de maîtrise d’ouvrage et d’entretien entre le Département et 
 la commune en date du 
 
VU le projet de………envisagé par la commune et/ou le Département 
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TITRE 1ER - ECONOMIE GENERALE ET DUREE DE LA 
CONVENTION 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
 La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’intervention, de 
financement et de responsabilité du Département et de la commune à l’occasion de 
l’aménagement de la route départementale ......... en traverse de la commune de .................. 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
 La présente convention prendra effet à compter de sa date de notification aux parties. 
 
 Elle prendra fin à compter de la plus éloignée des dates suivantes : 
 
  - réception des travaux, 
  - paiement du fonds de concours de la commune au Département, 
  - perception de subventions du département par la commune. 
 
 Les dispositions relatives à l’entretien qui devraient perdurer seront intégrées par 
avenant à la convention générale de maîtrise d’ouvrage et d’entretien conclue entre le 
Département et la commune de ............... 
 
ARTICLE 3 : MODIFICATION - RESILIATION - LITIGES  
 
 La présente convention pourra être résiliée à la demande de l’une des parties, 
formulée par lettre recommandée adressée à l’autre partie au moins 30 jours avant tout 
commencement de travaux. 
 
 La présente convention pourra être modifiée par avenant signé des deux parties. 
 
 Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention et non 
susceptibles d’un accord amiable seront portés devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS. 
 
ARTICLE 4 : CONSISTANCE DES TRAVAUX  
 
 Le projet de……………envisagé par la commune 
 
 
 . comprend les travaux suivants : 
 
 
 . entraîne ou accompagne les travaux suivants : 
 
 
 
 et concerne la route départementale n°  entre les PR   
 
 
 
 
 



TITRE II - MAITRISE D’OUVRAGE COMMUNE 
 
 
ARTICLE 5 : OBJET  
 
  La commune assure la maîtrise d’ouvrage des travaux suivants : 
 
 
 
  dont le descriptif technique est joint en annexe à la présente convention. 
 
ARTICLE 6 : PERMISSION DE VOIRIE  
 
  La commune est autorisée à exécuter les travaux visés ci-dessus, à charge 
pour elle de se conformer aux dispositions du règlement départemental de voirie et aux 
conditions spéciales suivantes : 
 
  - prescriptions techniques 
 
 
 
 

 - signalisation de chantier 
 
ARTICLE 7 : PARTICIPATION DU DEPARTEMENT  
 
  La commune est susceptible de recevoir pour les travaux visés ci-dessus une 
subvention départementale. 
 
  L’attribution de ces subventions est subordonnée à la production d’un dossier 
de demande de subvention et à l’accord de la commission permanente du Conseil général. 
 
 

TITRE III - MAITRISE D’OUVRAGE DEPARTEMENT 
 
 
ARTICLE 8 : OBJET  
 
  Le Département assure la maîtrise d’ouvrage des travaux suivants : 
 
 
 
 
  dont le descriptif technique est joint en annexe à la présente convention. 
 
ARTICLE 9 : PARTICIPATION DE LA COMMUNE  
 
  La Commune s’engage à participer forfaitairement au coût des travaux visés 
ci-dessus à hauteur de………sous forme de fonds de concours. 
 
  Cette participation sera recouvrée par voie de titre de recette émis par le 
Département à l’encontre de la commune à l’achèvement des travaux. 
 
 



 
TITRE IV- ENTRETIEN DES OUVRAGES 

 
 
ARTICLE 10 : OBJET  
 
  Les ouvrages créés à l’occasion des travaux objet de la présente convention 
sont entretenus selon les principes de la convention générale de la maîtrise d’ouvrage et 
d’entretien entre le Département et la commune de……… 
 
  Les conditions particulières précisant ou dérogeant à la convention générale 
font l’objet du présent titre. 
 
ARTICLE 11 : ENTRETIEN A LA CHARGE DE LA COMMUNE  
 
  La commune assure en complément de ces obligations découlant de la 
convention générale : 
 
ARTICLE 12 : ENTRETIEN A LA CHARGE DU DEPARTEMENT  
 
  Le Département assure en complément de ces obligations découlant de la 
convention générale : 
 
 
 

TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE 13 : APPROBATION DES PROJETS  
 
  Le maître d’œuvre de la commune est tenu de solliciter l’accord du 
Département sur les dispositions techniques du projet des travaux en maîtrise d’ouvrage de 
la commune avant de préparer la passation des marchés ou contrats nécessaires à la 
réalisation de l’opération. 
 
ARTICLE 14 : PROGRAMMATION DES TRAVAUX  
 
  Les travaux sous maîtrise d’ouvrage de la commune et ceux sous maîtrise 
d’ouvrage du Département doivent être réalisés simultanément ou consécutivement. 
 
  En conséquence, les parties conviennent de programmer le financement et la 
réalisation des travaux pour le………   
 
  Le Département et la commune s’engagent à s’informer mutuellement des 
éventuelles modifications apportées dans l’échéance de programmation des travaux. 
 
ARTICLE 15 : OUVERTURE DU CHANTIER  
 
  La commune/et ou le Département informera le département (subdivision 
de…) / et ou la commune du début des travaux et ceci au moins 30 jours ouvrables avant 
l’ouverture du chantier. 
 



  Cette période étant nécessaire pour assurer les missions obligatoires liées à 
la gestion de la circulation, la coordination sécurité et protection de la santé et la 
coordination des travaux intéressant le sous sol des voies. 
 
 
 
Fait à Chartres, le 
 
 
Le Maire de la Commune de             LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 
 
 
 

********** 



Annexe 4  
 
LISTE DES TRAVAUX CONFORTATIFS ET DES TRAVAUX SUSCE PTIBLES D’ETRE AUTORISES SUR UN IMMEUBLE GREVE DE L A 
SERVITUDE DE RECULEMENT 
 
   Les travaux confortatifs sont ceux qui sont de nature à augmenter la solidité des immeubles et à en prolonger la durée. Ils sont interdits dans les 
immeubles en saillie sur l’alignement, tant aux étages supérieurs qu’au rez-de-chaussée. 
 
   Sont compris dans cette interdiction : 
 

- les reprises en sous œuvre ; 
- la pose de tirants, d’ancres ou d’équerres ou tous ouvrages destinés à relier le mur de face avec les parties situées en arrière de l’alignement ; 
- le remplacement par une grille de la partie supérieure d’un mur en mauvis état ; 
- les modifications de nature à entrainer la réfection d’une partie importante de la fraction en saillie d’un mur latéral ou de la façade ; 
- les raccordements à des constructions nouvelles ayant pour effet de conforter les bâtiments ou murs en saillie ; 
- le remplacement ou la réparation des marches, bornes, entrées de caves ou tous ouvrages de maçonnerie en saillie, à moins que ces 

ouvrages soient la conséquence d’un changement de niveau du domaine public routier ou de circonstances exceptionnelles ; 
- pose de colonne de fonte à la place de piliers en pierre ; 
- ravalement équivalent à une restauration ; 
- renforcement des murs par application de matière permettant une consolidation etc ; 

 
   Ne sont pas considérés, sauf exception, comme travaux confortatifs et peuvent être autorisés par arrêté les travaux ci-après : 
 

- le crépis et rejointements ou revêtements de façade ; 
- réfection des toitures ; 
- l’établissement des linteaux ; 
- l’exhaussement ou l’abaissement des murs de façade ; 
- la réparation totale ou partielle du chaperon d’un mur et la pose de dalles de recouvrement ; 
- l’établissement de devantures ; 
- l’ouverture ou suppression de baies (sous certaines conditions d’exécution) ; 
- raccordement des constructions nouvelles à des bâtiments ou murs en saillies ; 

 
   Le bénéficiaire de l’autorisation doit indiquer, suffisamment à l’avance (10 jours), aux services gestionnaires de voirie départementale, le jour où les 
travaux seront entrepris. Ces services désignent, s’il ya lieu, les travaux qui ne peuvent être exécutés qu’en leur présence. 
   C’est l’administration qui doit prouver le caractère confortatif des travaux quand elle entend s’y référer. 
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DEPARTEMENTAL - REDEVA NCES ANNUELLES 
 

Délibération de la Commission permanente du 6 juill et 2007 
 
 

 
 

NATURE DE L'OCCUPATION 

 
 

CALCUL DES NOUVELLES REDEVANCES ( 1) 
 

 
REDEVANCES 

du 01/01/2007 au 01/01/2010 
arrondi à l'euro le plus proche 

(article L.2322-4 CG3P) 
 

 
Distributeurs de carburants  

 
communes de moins de 2 000 habitants 

 
communes de 2 000 et 20 000 habitants 

 
communes de 20 000 habitants et plus 

 

 
 

25,45 € x 1,1353 % = 28,89 € 
 

38,26 € x 1,1353 % = 43,44 € 
 

50,90 € x 1,1353 % = 57,79 € 

 
 

29 € par appareil 
 

43 € par appareil 
 

58 € par appareil 

 
 

Canalisation d'irrigation  
et 

Canalisation privée d'eau potable  
 
 

 
 

0,63 € x 1,1353 % = 0,72 € 
 

  (2) formule calcul du forfait 20 ans : 0,72 € x ml x 20 ans 

 
 
 

0,72 € par ml avec un minimum de 15 € 
 
 

 
Dépôts de toute nature  

(hors agglomération) 

 
 

1,02 € x 1,1353 % = 1,16 € 
 

 
1,16 €/m2 et /mois avec un minimum de 15 € et tout mois 

commencé étant dû 
 
 

 
Ouvrages spéciaux privés  
(passerelle, voie ferrée, etc) 

 
6,38 € x 1,1353 % = 7,24 € 

 

 
7,24 € par ml avec un minimum de 15 € 

 
 

 
(1) Actualisation des redevances tous les 3 ans. L’index de référence : TP 01 au 1 janvier de l’année de l’actualisation, 567,2 pour 2007. 
 
(2) Les titulaires d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public départemental, accordée pour le passage de canalisation d’irrigation et d’eau 
potable privée, ont la possibilité de s’acquitter d’une redevance forfaitaire basée sur une durée d’occupation de 20 ans. 
 



 
 
 
1) Ouvrages de réseaux publics de transports et de dis tribution d’énergie électrique  
 
Le plafond du montant annuel de cette redevance est prévu par les articles R 3333-4 du CGCT et calculée ainsi : PR = (0,0457 P + 15245) € (P étant la 
population du Département d’Eure-et-Loir, dernier recensement INSEE 1999), actualisé pour l’année 2007 à la somme de 37 560 €. Le calcul du plafond 
évolue au 1er janvier de chaque année proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie, défini dans un avis au Journal Officiel du 1er mars 1974 et 
publié au Bulletin Officiel, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. 
 
Le montant global de cette redevance sera recouvré auprès des différents exploitants au prorata de la longueur des réseaux qu’ils exploitent. 
 
2) Ouvrages de transport et de distribution du gaz ain si que les canalisations particulières de gaz  
 
Le plafond du montant annuel de cette redevance est prévu par les articles R 3333-12 et R 2333-114 du CGCT et calculé ainsi : PR (0,035 x L) + 100  (PR 
étant le plafond de redevance due par l’occupant du domaine, L représentant la longueur des canalisations sur le domaine public exprimée en mètre, et 
100 représentant un terme fixe). 
 
Le calcul du plafond évolue au 1er janvier de chaque année proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie, défini dans un avis au Journal Officiel du 
1er mars 1974 et publié au Bulletin Officiel, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au  
1er janvier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3) Infrastructures de télécommunications par les opéra teurs de communications électroniques  
 
Le montant annuel de cette redevance est proposé dans la limite du plafond prévu par le décret 2005-1676 du 27 décembre 2005 (codifié au code des 
postes et communications électroniques) et calculé ainsi pour l’année 2007 : 
 

 
Artères : € / km 

 
Souterrain 

 
Aérien 

 
Installations radioélectriques 

(pylône, antenne de téléphonie mobile, armoire 
technique : non plafonné) 

 

 
Autres installations 

(cabine téléphonique sous répartiteur) 
€ /m2 

Domaine public routier 

 
 

31,69 

 
 

42,26 

                            Antennes de + de 12 m 
base 10 m2 : 211,28 € 

Pylônes 
base 20 m2 : 422,55 € 

 
 

21,13 

Domaine public non routier 

 
 

1 056,38 

 
 

1 056,38 

Antennes de + de 12 m 
base 10 m2 : 211,28 € 

Pylônes 
base 20 m2 : 422,55 € 

 
 

686,65 

 
A titre indicatif, le montant de la redevance pour l’année 2006 était de 352 694,87 €. 
 
Le plafond est révisé au 1er janvier de chaque année, par application de la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux 
travaux publics. 
 
Le montant de toutes les redevances du domaine des collectivités territoriales est arrondi à l’euro le plus proche, la fraction d’euro égale à 0,50 étant 
comptée pour 1, en application de l’article L.2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 

 



Annexe 7 – tableau n° 1  
 

• Régime de priorité aux carrefours et feux tricolore s art. R 411-7 et R 415-15 du Code de la route (CR) ;  
• Stop  art. R 415-6 CR;  
• Cédez le passage  art. R 415-7 CR ;  

 

 

Route à grande circulation 
(RGC) Route départementale (RD) Voie communale (VC) 

     Route secondaire 
 

 
Route prioritaire En agglo Hors agglo En agglo Hors agglo En agglo Ho rs agglo 

 
 

 
            RGC  
       (RN ou RD) 
 

 
Préfet 

Avis Maire 
 

 
Préfet 

Avis PCG 
 

 
Préfet 

Avis Maire 
 

 
Conjoint Préfet 
avec le PCG 

 

 
Préfet 

Avis Maire 
 

 
Conjoint Préfet 
avec le Maire 

 

 
RD 

 

 
  Maire PCG Maire Conjoint PCG 

avec le Maire 

 
   VC 

 
  Maire Conjoint PCG 

avec le Maire Maire Maire 

 

PCG : Président du Conseil général 



Annexe 7 – tableau n° 2  
 

 

• Réglementation :  
 

- de la vitesse  (art. R 413-1 à R 413-3 du CR) ; 
- du stationnement  (art. R 417-1 à R 417-4 du CR) ; 

 
• Instauration :  

 
- d’un sens prioritaire ; 
- d’une interdiction de dépasser ; 
- d’un sens unique ; 
- d’une interdiction de circuler  (art. R 411-8 du CR) ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

              Zone de réglementation 
 

Voie et classement 

 
En agglomération 

 
Hors agglomération 

 
 

RD classée RGC 

 
MAIRE 

Avis Préfet 
Avis PCG 

 

 
 

PCG 
Avis Préfet 

 
RD 

 

 
MAIRE 

Avis PCG 
 

 
PCG 

 
RD zone « 30 » 

 
Maire 

Avis PCG 
 

 

 
RD classée RGC « zone 30 » 

 
Préfet 

Avis Maire et PCG 
 

 



Annexe 7 – tableau n° 3  
 
Interdiction entrainant déviation  
Travaux ou manifestations sur le domaine public art . R 411-8 ; R 411-21-1 et 411-29 CR 
Définition des compétences  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 +* /avis Préfet (uniquement dans le cas où la voie sur laquelle s’applique l’interdiction, ou la voie utilisée par la déviation est RGC). 
L’autorisation de manifestations sportives sur le domaine public est de la compétence du Préfet. 
 

 
Compétences  

Voies sur 
lesquelles 
s’applique 

l’interdiction 
 

Voies utilisées par la 
déviation  

Agglomération 
 

 
Agglomération et hors 

agglomération 
 

 
Hors agglomération 

 

 
VC 

 
Maire avis PCG + * Conjoint Maire-PCG + * Conjoint Maire-PCG + *  

RD ou RGC 
  

RD 
 

Maire avis PCG + *  Conjoint Maire-PCG + * PCG + * 

 
VC 

 
Maire Maire Maire  

VC 
  

RD 
 

Maire avis PCG + * Conjoint Maire-PCG + *  Conjoint Maire-PCG + * 



Annexe 7 – tableau n° 4  
 
Restriction de la circulation sans déviation 
Réduction à une voie de circulation par alternat Ar t. R 411-8 et 411-21-1 CR 
Définition des compétences 
 

              Zone de réglementation 
 

Voie et classement 
 

En agglomération 

 
En agglomération et hors 

agglomération 
 

 
Hors agglomération 

 
 

RD classée RGC 

 
MAIRE 

Avis Préfet 
Avis PCG 

 

 
PCG avis Préfet 

 
 

PCG 
Avis Préfet 

 
RD 

 

 
MAIRE 

 

 
PCG 

 
PCG 



Annexe 7 – tableau n° 5  
 
Interdiction entrainant la mise en place d’un circu it à sens unique : 
Courses cyclistes et épreuves pédestres art. R 411- 29 et R 411-30 CR 
Définition des compétences 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’autorisation de manifestations sportives sur le domaine public est de la compétence du Préfet. 
 

 
Compétences 

 
Voies sur lesquelles se 

déroule l’épreuve 
 

 
Agglomération 

 

 
Agglomération et hors 

agglomération 
 

 
Hors agglomération 

 

 
VC 

 
Maire avis PCG Conjoint Maire-PCG Conjoint Maire-PCG  

RD 
  

RD 
 

Maire avis PCG Conjoint Maire-PCG PCG 

 
VC 

 
Maire Maire Maire  

VC 
  

RD 
 

Maire avis PCG Conjoint Maire-PCG Conjoint Maire-PCG 
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